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MODIFICATION À LA SOLICITATION 5000018034 

 

1.3  Évaluation financière 
 

Supprimer : 

 

1.3.1  Critères financiers obligatoires  
 
Les soumissions qui ne répondent pas aux critères financiers obligatoires seront déclarées non recevables. 
 
 

Numéro Critère Satisfait/ 

non satisfait 

N
o
 de page 

FO1 Le budget maximum affecté à ce projet ne doit pas dépasser la 
somme de 126 000,00 $, ce qui comprend la période initiale du 
contrat et les périodes d’option 1 et 2, excluant les taxes 
applicables et incluant la main-d’œuvre, les coûts connexes et la 
sous-traitance.  Toute soumission dont la valeur est supérieure à 
cette somme sera jugée non recevable.  Le fait de divulguer le 
montant du financement du projet n’engage aucunement 
Environnement et Changement climatique à payer cette somme. 

 

  

 


